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Règlement intérieur : 

1. Pas de bruit après 21h. 
 
2. Interdiction de fumer à l’intérieur. Veuillez fumer dans le jardin réservé aux hôtes et 
jeter les mégots uniquement dans le cendrier prévu à cet effet. 
 
3. Veuillez laisser la chambre dans l’état où vous l’avez trouvée (en dehors du 
nettoyage assuré par nos soins). 
 
4. Pour simplifier le processus d’inventaire, veuillez remettre tous les articles de 
cuisine, de la chambre et de la salle de bain à l’endroit où vous les avez trouvés. 
 
5. Veuillez traiter notre cuisine avec l’amour et le respect que vous porteriez à la vôtre 
afin de la garder en excellent état pour les autres voyageurs. 
 
6. Tout enfant de moins de 18 ans est sous la responsabilité de ses parents. 
 
7. Veuillez à éteindre les lumières, les radiateurs ou tout autre petit appareil électrique 
lorsque vous sortez. Respectons l’environnement ! 
 
8. Nous mettons à votre disposition une place de stationnement pouvant accueillir 
jusqu’à deux véhicules. Il est également possible de garer des voitures supplémentaires le 
long de la rue de Goupillères, rue tranquille, à condition qu’elles ne bloquent pas l’accès à 
la propriété des voisins. 
 
9. Nous accordons une grande importance au respect de l’environnement et nous 
suggérons à nos invités de faire de même ! Veuillez mettre les produits recyclables dans 
la poubelle ordinaire et les autres dans le conteneur à côté. 
 
10. Chaque fois que vous quittez la location, il est de votre responsabilité de s’assurer 
que toutes les fenêtres et les portes sont fermées et verrouillées pour maintenir la sécurité 
et prévenir les dégâts causés par la pluie. 
 
11. Nous ne sommes pas responsables de la perte d’effets personnels ou d’objets de 
valeur. Si vous égarez ou oubliez un objet dans la maison, veuillez nous le faire savoir afin 
que nous puissions le rechercher lors du changement de locataire et du nettoyage. 
 
12. Les parents ne doivent à aucun moment laisser leurs enfants sans surveillance. Les 
blessures subies par les invités à l’intérieur de la maison et du Spa ne sont pas couvertes 
par notre assurance. 
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Règlement Spa : 

1. Interdiction de fumer dans le Spa. 
 

2. Tout enfant de moins de 18 ans doit être accompagné d’un adulte pour se 
rendre dans l’espace bien-être. 

 

3. L’accès au sauna est interdit aux enfants de moins de 17 ans. 
 

4. Maillots de bain obligatoires dans l’enceinte du Spa. 
 

5. Peignoirs obligatoires à l’aller et au retour du Spa. 
 

6. Ouverture du Spa à 10h00 et fermeture à 19h30, espace privatisé par tranche 
horaire. 

 

7. Accueil du Spa pour 5 personnes maximum. 
 

8. Veuillez respecter les tranches horaires qui vous sont données afin de laisser 
place aux autres voyageurs. 

 

9. Interdiction d’amener nourriture ou boisson dans l’espace bien-être. Seuls les 
cafés, thé ou tisane déjà sur place sont autorisés et seulement dans le salon de 
détente. 

 

10. Il est formellement interdit de boire ou manger dans le sauna et jacuzzi. Cela 
entraînerait un terme à votre location et serait susceptible d’engager des 
dédommagements. 

 

11. Les clients doivent prendre une douche avant d’entrer dans le jacuzzi ou le 
sauna. 

 

12. Interdiction formelle de mettre savon ou gel douche dans le jacuzzi sous peine 
de dédommagements. 

 

13. La sécurité et la surveillance des enfants de moins de 18 ans sont sous l’entière 
et absolue responsabilité d’un adulte. 

 

14. L’utilisation du jacuzzi vous est expliquée à votre arrivée. Tout usage ou 
manipulation en dehors du mode d’emploi stricte qui vous a été donné peut 
entraîner des dédommagements à la hauteur des dégâts causés. 

 

15. Des serviettes de bain sont mises à votre disposition dans le Spa. Veuillez en 
conserver une durant tout votre séjour dans votre chambre. 

 

16. Il est formellement interdit de monter sur le rebord en bois autour du jacuzzi. 
 

  


